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on s'abonne dès aujourd'hui à la Sentinelle 
jusqu'au 31 décembre.__________

t e s  personnes disposées à remettre 
des lots pour la tombola «le l ’Union des 
Sociétés ouvrières sont priées de le faire 
chez M. Bertrand, au Foyer du Casino, 
ou chez MM. les membres de la com
mission, savoir :
1. M. F. Zbinden, président, Paix 75. 
3. M. David Laval, vice-présid., Frltz- 

Courvoisier, 38.
3. M. César Scliallenberger, secrétaire,

Parc 78.
4. M. lionis Christen, vice-secrétaire,

Progrès 60.
5. IiOnis Krankenhagen, caissier, Pro

grès, O.
La commission de la  tombola.

La Chaux-de-Fonds
Chorale du Sapin. — Répétition, lundi S, à 8 V2 h- 

du soir, au Cercle.
Club des Sans-soucis (Groupe d'épargne) — Assem

blée générale, lundi 5, à 9 h. précises du soir, au local.
Chœur m ixte de l’E glise nationale. — Répétition 

générale, lundi 5, à 8 h. précises du soir, au local 
ordinaire.

Groupe d ’épargne L ’Epi. — Paiement des cotisa
tions des Ire, âme, 3me et 4me séries, lundi 5, de 8 
à 10 h. du soir, au local.

La Ghadx-dk-Fonds, o mai 1890La loi du sang
Il est assez curieux de retrouver cette loi bar

bare chez des peuplades de latitude, de race et 
de langue tout à fait différentes, n’ayant en ou
tre  aucune relation entre elles. La vendetta  
n’est pas, comme on le pense généralement, 
une plante particulière à l’île de Corse; elle 
fleurit également sur les plages de l’Afrique 
septentrionale et dans les hautes vallées du 
Caucase, chez l’Arabe et le Kabyle, tout aussi 
bien que chez le montagnard tcherkesse ou cir- 
cassien.

Un Kalybe est-il assassiné? s’il laisse un fils 
en bas âge, la première chose que sa m ère lui 
apprend, c’est le nom du m eurtrier. Dès que 
l’enfant s’est fait homme, elle lui donne un fu
sil, et son exhortation, d’un laconisme tout Spar
tiate, se borne à ces quatre mots : « Va venger 
ton père \ »

Si elle n’a qu’une fille, elle s’empresse d’an
noncer partout qu’elle n’exige point de dot pour 

pTétablir, mais qu’elle accordera la main de cette 
enfant à qui tuera l’assassin de son père.

En Corse, la chemise sanglante de la victime 
est religieusement conservée. De temps à autre, 
on l’expose aux regards des enfants ou, à leur 
défaut, des parents les plus proches, afin d’avi
ver leur haine, de surexciter en eux le désir de 
la vengeance. Lorsque les enfants ont atteint 
l’âge de raisou, on leur remet, avec une cer
taine solennité, le dernier vêtement de leur 
père. C’est ce que l’on appelle l'héritage du 
sang.

. v Celui qui le répudierait serait maudit de tous, 
& déshonoré à tout jamais. Il en est de même au 

Caucase.
Après le m eurtre d’un membre de la famille, 

les parents et les amis se réunissent en assem
blée. S’il n’y a pas d’héritier direct, ils s’enga
gent par serm ent à poursuivre l’assassin jus
qu’à ce qu’il tombe sous leurs coups. L’honneur 
de la famille est attaché à l’accomplissement de 
ce devoir sacré, et tous y apportent cette per
sévérance sanguinaire qui caractérise le mon
tagnard caucasien.

Un autre tra it de ressemblance bien rem ar
quable, qui est commun à l’Algérie et au Cau
case, c’est ce droit, supérieur à tout, qui est dé
volu à la femme d’intervenir dans les rixes 
sanglantes; c’est cette autre prérogative qu’elle

&

possède encore de faire grâce de la vie au 
malheureux qui l’implore et l’attend d’elle.

Dans le premier cas, il lui suffit de se jeter 
sans voile et les cheveux épars, au plus fort de 
la mêlée, pour qu’à l’instant même les armes 
tombent des mains des combattants.

Quant à la prérogative qui lui confère le 
pouvoir de sauver un individu en danger de 
mort, la femme n’a besoin pour cela que de lui 
lancer s,m voile. Tout homme menacé dans sa 
vie est inviolable s’il parvient à se réfugier 
dans la chambre d’une femme, ou même à tou
cher du bout du doigt un de ses vêtements.

Les femmes kabyles sont si fières de la jouis
sance de ce droit qu’e'.les lui sacrifient au be
soin le sentiment de leur propre vengeance. On 
cite à ce sujet le fait d’une jeune veuve qui as
sistait à la lutte de ses frères contre l’assassin 
de son mai’i. Renversé à terre, le coupable allait 
subir le châtiment de son crime lorsqu’il eut 
l’heureuse inspiration de saisir le pied de cette 
femme et de s’écrier : * Anâya ! je  réclame 
ton A nâya  (ton appui, ta sauvegarde). »

La veuve le couvrit de son voile, et les poi
gnards s’abaissèrent comme par enchantement.

A part ces cas réservés, le Kabyle et l’habi
tant du Caucase se montrent impitoyables dans 
l’application de la loi du sang. Toutefois, le Cau
casien y déploie une ténacité autrement féroce. 
Chez lui la haine de musulman à chrétien est 
d’une expansion plus terrible. Sur la tombe de 
chaque frère tué par un chrétien, il met un 
signe, et ce signe, il ne l’enlève que lorsqu’il a 
vengé cette m ort par celle d’un ennemi. Que de 
Russes immolés ainsi à son fanatisme depuis le 
commencement du siècle!

Mais c’est surtout quand il se sent frappé dans 
ses affections de famille, quand un des siens 
est tombé sur le champ de bataille que sa fu
reur ne connaît plus de bornes. Alors il rompt 
avec tout ; sa femme et ses enfants mêmes ne 
lui sont plus rien. Il a, pour ainsi parler, le de
lirium  tremens de la vengeance. C’est une bête 
fauve, c’est un tigre altéré de sang, et qui en 
prendra jusqu’à l’ivresse.

Le fait historique que voici en est une preuye 
maaifeste :

Dans les hautes vallées arrosées par l’Argun, 
là, où le comte Xavier de Maistre a placé la 
scène de son charmant épisode des Prison
niers du Caucase, vivait un vieillard de la 
tribu des Tchetchènes.

Il avait deux fils qui faisaient sa joie et son 
bonheur et qui tous deux périrent dans une 
rencontre avec les Russes. Lorsqu’on vint lui 
apprendre cette triste nouvelle, il était souffrant 
et alité. Aussitôt il se lève, détache du m ur sa 
vieille cotte de mailles, prend son fusil, son 
poignard; et, sans se laisser fléchir par les lar
mes et les supplications de sa femme et de ses 
filles, il franchit d’un pas rapide le seuil de son 
aoûl.

En ce moment, les Russes revenaient d’une 
expédition dirigée contre Schamyilen personne. 
La nuit était froide, les soldats des avant-postes 
s étaient groupés autour d’un large brasier dont 
les flammes projetaient leurs sombres lueurs à 
travers les arbres. Le vieux montagnard, qui a 
vite reconnu la position, s’oriente en consé
quence, rampant sur ses genoux et sur ses 
mains, étouffant jusqu’au bruit de sa respira
tion.

Non loin du bivouac se trouvait un tilleul 
d un diamètie énorme et qui, creusé à sa partie 
supérieure, pouvait recevoir un homme et le 
cacher à tous les regards. Il s’y blottit.

Le soleil allait paraître, déjà l’horizon s’em
pourprait, il n’y avait pas un moment à perdre. 
Le montagnard ajuste son canon de fusil sur 
une branche et tire. L'officier commandant le 
poste tombe mort au milieu de ses soldats qui 
courent aux armes et s ’avancent dans la di

rection du coup de feu. Mais c’est en vain qu’ils 
fouillent les ravins, les buissons et les fourrés : 
rien! rien!

Quelques heures s’écoulent. Les hommes ont 
repris leur place et plusieurs se sont endormis. 
Tout à coup une seconde explosion se fait en
tendre. C’est au tour du sous-officier d’être 
frappé mortellement.

Vers le soir, un troisième coup de feu abattit 
la sentinelle que l’on avait posée à quarante 
pas environ du tilleul. Mais cette fois la retraite 
du vieux Tchetchène était éventée. Les soldats 
furieux se précipitent sur lui et l’accablent de 
coups. Après lui avoir solidement attaché les 
bras et les jambes, ils l’abandonnèrent ainsi, 
privé de tout mouvement, à l’intempérie du 
ciel.

Le lendemain, à la petite pointe du jour, l’on 
se mit en marche pour atteindre le poste le 
plus rapproché. Longue était l’étape et le soleil 
brûlant. Les poitrines haletaient de soif. Heu
reusement on découvrit une source abondante 
et tous les hommes du détachement y puisèrent 
à pleine gorge. Le prisonnier se hasarda à de
mander un peu de cette eau ; on lui répondit 
par des coups de crosse; un soldat s'oublia 
même jusqu’à lui cracher à la figure.

A cet outrage, le vieillard bondit, comme s’il 
eut été mordu par une vipère. Son visage et 
ses yeux s’injectèrent; une écume épaisse blan
chit ses lèvres. Mais il sut se contenir, il ne pro
féra pas une seule plainte.

Enfin on arriva au terme de cette course fa
tigante, dans un de ces nombreux petits postes 
qui sont échelonnés le long du parcours de la 
Ligne. C’était une façon de maison en planches, 
flanquée extérieurement d’une galerie circu
laire. Dans une chambre basse se trouvaient 
réunis plusieurs prisonniers garrottés et éten
dus sur le dos, les uns contre les autres pressés. 
C’est là que fut déposé notre brave Tchetchène. 
Trois sentinelles étaient chargées de la surveil
lance : une à la porte de la chambre, les deux 
autres faisant en sens inverse le tour de la ga
lerie.

Le détachement campait au dehors, abrité 
par un pli de terrain sur la lisière duquel il 
avait formé les faisceaux. La nuit était venue 
froide, comme le sont dans ces climats les nuits 
qui succèdent à des journées torridiennes. Un 
grand feu avait été allumé, et tous les hommes 
étaient groupés autour de cette flamme pétil
lante qui les sollicitait au sommeil.

Sur ces entrefaites, deux sentinelles du poste 
l’avaient quitté pour venir prendre leur part du 
feu. N’était-ce pas assez de leur camarade pour 
veiller sur des prisonniers attachés par des 
cordes solides et incapables de se mouvoir? 
Dans une telle position, pouvaient-ils au tre< 
chose que dormir ?

Cependant le vieux Tchetchène ne songeait 
à dormir. Il était parveuu à se dégager de ses 
liens. Comment avait-il fait?

Il lui avait fallu se glisser d’abord, par un 
mouvement ondulatoire, jusqu’au mur, puis 
user petit à petit ses cordes en les frottant 
contre la pierre. Quelle patience, quelle force 
d’énergie chez un vieillard ! Il n’y a que le sen
timent de la vengence, et de la vengeance telle 
que la conçoit un Caucasien, qui puisse parfaire 
une telle œuvre.

Une fois ses liens rompus il entrebâille la 
porte et guette la sentinelle. Au moment où 
celle-ci vient à passer, et en moins de temps 
qu’il n’en faut pour le dire, il lui jette ses deux 
mains autour du cou, serre et resserre d’une 
étreinte si convulsive que le malheureux, fou
droyé, s’affaise sur lui-même.

Jam ais bourreau ne lança plus prestement 
son monde dans l’éternité.

S’em parant alors du sabre de sa victime, il 
s’en sert pour couper les cordes de ses compa-

guons de captivité. Eu vain veulent-ils entraî
ner leur libérateur avec eux. Ii s’y refuse. Le 
père ne trouvait pas que la mort de ses deux 
fils fût suffisamment expiée. Il ne jugeait pas 
que la loi du sang eût dit son dernier mot.

Voyez-le ram per jusqu’à la lisière où sont 
rangés les fusils. Avec la patience et l’adresse 
du sauvage il les transporte l’un après l’autre 
à la maison; puis il amasse ce qu’il peut trou
ver de pierres, de branches, de broussailles, et 
dispose le tout devant l’entrée de la porte. Ain
si barricadé, tous les fusils sous la main, il com
mence le feu.

Réveillés en sursaut, les soldats courent à 
leurs armes. Plus d’arm es! Cependant elles 
étaient bien là, hier au soir... à cette place mê
me. Cet enlèvement les confond, et pour peu ils 
l’attribueraient au diable eu personne.

Les plus résolus, le sabre en main, marchent 
droit à la maison d’où continue de partir la fu
sillade. Beaucoup n’arrivèrent pas jusque-là, 
blessés ou tués à moitié route par leurs p ro
pres balles.

Mais le vieux Tchetchène a brûlé la dernière 
cartouche. Il se précipite tête baissée à la ren
contre des Russes, jouant de la lame comme 
en savent jouer les montagnards. Peut-être al
lait-il se frayer un chemin quand tout à coup il 
se trouve face à face avec un officier qui ame
nait du renfort.

C’était un Géorgien. Une lutte terrible s’en
gage entre les deux enfants du Caucase. Mais 
le vieux Tchetchène, à bout de forces, épuisé 
par tant de fatigues et par la privation de nour
riture, devait nécessairement succomber.

Trois jours après, son adversaire mourait 
des suites de ses blessures.

G. G ér a r d .

Le Bulletin municipal officiel de la ville de 
Paris vient de publier (3 m ars 1890) le ta
bleau comparatif du nombre des emplois va
cants dans les différents services relevant de 
la direction des travaux de la préfecture de 
la Seine et du nom bre des candidats inscrits 
pour ces emplois.

Il résulte de ce tableau que, pour une 
moyenne annuelle de 1,112 emplois vacants, 
il y a 9,871 candidats, soit 9 candidats pour 
une place à prendre éventuellement. Mais 
cette proportion est plus élevée pour quel
ques-uns desdits services : ainsi pour 195 
emplois de cantonniers et ouvriers de la voie 
publique et des promenades, il y a 4,610 pos
tulants; 524 postulantes pour des emplois pro
blématiques d’ouvrières ; 3,100 personnes 
sollicitent des kiosques de m archands ou 
marchandes de journaux, alors qu’une dou
zaine seulem ent de ces kiosques sont dispo
nibles chaque année.

[1 y a même des gens qui s’obstinent à pos
tu ler pour des emplois dans lesquels on ne 
prévoit pas qu’il se produise de vacance. 
Ainsi pour le personnel des mécaniciens- 
chauffeurs, qui n ’a donné lieu à aucune no
mination depuis trois ans, parce que, dit le 
document officiel, le personnel en fonction est 
ferme et actif, il y a 96 candidats. De même, 
160 individus sollicitent l’emploi de surveil
lants des vidanges, où l’adm inistration n 'an 
nonce pas de vacances.

CORRESPONDANCE
Neuchàtel, le 2 mai 1890.

Hier au soir, 1er mai, une imposante réu 
nion convoquée par les sociétés ouvrières de 
notre ville avait lieu au Temple du Bas, dont 
les galeries étaient occupées par les dames.

M. lliesen, typographe, conseiller commu
nal à Berne et ex-délégué au congrès in ter-

\
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national du travail à Paris, a entretenu ses 
nombreux auditeurs de la question à l’ordre 
du jour dans le monde travailleur, soit de la 
journée de huit heures. . . .

Le conférencier s'est pour ainsi dire dou
blé en traitant son sujet en allemand et en 
français. Notre, langue ne lui étant pas trop 
familière il eût été préférable de lui adjoindre 
un .second orateur pour les auditeurs de lan
gue française; mais ce n’est qu'un détail, car 
M. Riesen a développé d'une manière supé
rieure les multiples arguments qu’on peut 
avancer en faveur de cette importante ques
tion de la journée normale.

A ce propos, l’appréciation de la Feuille 
d’avis de Neuchdtel sur cette conférence est 
frappée au coin du parti pris le plus évident. 
Elle est ridicule autant qu’injuste. Elle nous 
dit que la majorité de Faudidoire a é forte
ment déçue; qu’on s’attendait à une exposition 
raisonnée du sujet et présentée surtout en bon 

français.
Donc la forme avant tout! Peu importe le 

fond! C’est à une conférence académique 
qu'on s’attendait.

Je ne m’inquiète pas du français plus ou 
moins correct dont le très sympathique con
férencier a coupé son discours de langue al
lemande. Ce que je sais, c’est que des applau
dissements très nourris partaient de tous les 
coins du temple, et que ceux qui témoignaient 
ainsi leur approbation à l’orateur formaient 
bel et bien l'immense majorité des ouvriers 
de notre ville, et n’étaient point des curieux 
indifférents comme le prétend la Feuille d’a
vis, qui paraît ignorer ou qui compte pour 
rien les nombreux travailleurs de langue al
lemande qui assistaient à la réunion.

Donc, belle et bonne conférence, dans la
quelle a été votée,pour être remise auxCham- 
bres fédérales, une adresse ou plutôt une ré
solution concluant à l’institution de la journée 
de huit heures de travail. Voici cette adresse: 

*  *

N * *

L’assemblée populaire du 1er mai 1890 orga
nisée par toutes les associations ouvrières 

de Neuchdtel demande 
au Conseil fédéral et à rassemblée fédérale de 

la Confédération suisse de bien vouloir :
1° Adopter la journée de travail dé huit 

heures pour tous les ateliers et chantiers de 
la Confédération;

2° Prendre en considération la journée de 
huit heures comme journée normale lors de 
la revison de la loi fédérale sur les fabriques 
et dans la législation sur les arts et métiers.

Nous recommandons, avec nous, la patrie 
suisse ainsi que vous, messieurs, à la protec
tion divine.

Neuchâtel, le 1er mai 1890.
Les secrétaires : Les présidents :

(sig.) B. F a l le t .  (sig.) L ou is  Amiet
» E rb  Fritz.  « J e a n  F i s c h e r .
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Recettes
Vrais leckerlés de Baie fpains d’épices). — 

Prenez :
1 cbopine, soit 3[8 de litre de miel fondu. 
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LES IYBTÈRBS DE LONDRES
Par sir F iianois TltOLOPP

DEUXIÈME PARTIE 

La lille du pendu

CH A PITR E VIII

S o litu d e .

Mais Suzaniiah n’était pas bonne seulement à 
faire un mondain fétiche. C’était une simple et grande 
nature, en qui le vice pouvait s’asseoir par trahison, 
sans jamais entamer l ’âme et seulement comme ces 
usurpateurs d’un jour qui s’asseoient sur un trône et 
il ont pas le temps d’en ternir le royal et légitime 
éclat.

Suzannah était pure, bien qu’elle pût regarder sans 
dégoût la honte qu’elle ne connaissait pas. Suzannah 
était pure, bien que huit jours seulement la séparassent 
du temps où elle ignorait la pudeur.

L amour lui avait été une sauvegarde, l ’amour et 
aussi, peut-être, à son insu, ce flambeau divin que Dieu 
met au fond de toute âme : la conscience. — Jlais la 
conscience le plus souvent n'est que l ’austère écho de 
vertus apprises et d’une morale enseignée. Or, Suzannah 
ne savait rien.

Donc, malgré notre défiauce de l'amour qui, en thèse 
générale, est un assez mauvais conseiller, nous sommes

lj4  de livre, soit 125 grammes de sucre en 
poudre.

Autant d'amendes douces.
3[4 de livre, soit 375 grammes de farine.
Pour environ 15 centimes d’écorces d’orange 

et autant d’écorce de citron confite.
De la canelle en poudre et des clous de gi

rofle pilés, à volonté.
Un peu de potasse (la grosseur d'une petite 

noix) dissoute dans Ij4 de verre d'eau.
On cuit le miel dans une poêle jaune, on 

* l'écume, et, quand il bout, on y mêle le sucre 
pilé, puis les amandes grossièrement pilées 
ou hachées, les clous, la canelle, la potasse 
et les écorces hachées! On travaille bien la 
pâte dans la poêle même; puis, après avoir mis 
la farine au fond d'une écuelle, on y verse le 
mélange avant qu’il soit froid et l’on pétrit 
bien le tout. La pâte reste une nuit dans l’é- 
cuelle placée à un endroit chaud, où elle 
monte et prend la consistance voulue.

Le lendemain, après l’avoir réchauffée de 
manière à la rendre maniable, on la roule sur 
la planche avec un peu de farine, on l’étend 
de l’épaisseur d'un bon centimètre et on la 
met cuire à un four doux, sur des plaques lé
gèrement enduites d’huile d'olive. Dès que 
les leckerlés sont cuits à point, on les coupe 
en carrés, puis on les remet au. four où on 
ne les laisse que le temps nécessaire pour 
durcir la glaçure qui y a été immédiatement 
appliquée. Celle-ci s’obtient en broyant du 
sucre en poudre dans un mortier avec du 
blanc d’œuf et quelques gouttes d’eau de Heurs 
d’orange, et elle s’applique avec une plume.

NOUVELLES ÉTRANGÈRES

France. — Le steamer Pampa, venant de 
Buenos-Ayres, est entré samedi dans le port de 
Dunkerque, ayant à son bord une femme Emi
lie Wiss, d’origine suisse et âgée de trente-cinq 
ans, accusée d’avoir, au cours de la traversée, 
étouffé sous son matelas et jeté à la mer son 

•enfant nouveau-né. Arrêtée à bord par les gen
darmes de la marine, la femme Wiss a été, 
malgré sa résistance désespérée, conduite à 
terre et écrouée dans les prisons de la ville.

— Le tribunal correctionnel de Périgueux 
vient de juger, sous l’inculpation d’outrage pu
blic à la pudeur, un récidiviste dont le casier 
judiciaire est particulièrement bien garni. C’est 
un nommé Edmond Roques, né à Cahors le 20 
novembre 1830, qui comptait à son actif 76 con
damnations, dont une à mort! Pour son dernier 
délit, le tribunal a enrichi son casier d’une 77* 
condamnation à 6 mois de prison.

— On mande de Belfort :
Deux espions, porteurs de cartes et de pa

piers compromettants, ont été arrêtés aux 
abords de la place de Belfort et incarcérés.

— Les journaux parisiens annoncent la mise 
en liberté du marquis de Morès, de l’imprimeur 
Cabot et des anarchistes Cuisse et Bazin, ar
rêtés le l°r mai.

— Une quarantaine de manifestants de jeudi, 
à Paris,ont été condamnés à des peines variant 
de six jours à trois mois de prison pour rébel
lion et outrages aux agents.

forcés d’appliquer en sa lavour la fameuse règle du 
droit romain : — suum unique. Ce fut lui qui retint 
Suzannah sur le bord du précipice. La roligion, l ’hon
neur humain môme eussent fait mieux peut-être ; l ’a
mour fit assez, ce qui est boaucoup.

A notre sens, on est bien sévère envers l ’amour. Il 
perdit Troie, c’est vrai, mais il y a si longtemps! Il a 
fallu tout le génie d’Homère pour qu’on se souvienne 
de cette vieille histoire.

Ce fut avec transport que Suzannah buta cette coupe 
de science présentée par une main amie. Elle écouta, 
elle devina, elle déchira d’une main avide le rideau qui 
flottait devant son regard.

Elle lut avec une morveilleuse sagacité au fond du 
malheur de lady Ophelia, et lui donna de son cœur 
tout ce qui n’était pas à Brian.

Mais, en même temps qu’elle jouissait avec passion 
de l ’horizon nouyeau qu’on ouvrait devant son regard 
charmé, elle apprenait à craindre et à rougir, et à 
douter.

La pudeur avait surgi au dedans d’elle tout d’abord 
et avait mis sur son noble front une séduction de plus. 
— l’uis elle avait entrevu ces barrières que la société 
inflexible jetto sur laroute fleurie du bonheur; — puis 
l ’exemple de lady Ophelia, si belle, si bonne, lui en
seignait les périls qui entourent la femme, l ’incons
tance, les regrets, l ’abandon...

Elle était seule, comme nous l ’avons dit, dans le pe
tit salon qui lui servait de boudoir. Sa toilette avait 
suiri en quelque sorte un changement analogue à celui 
de son être. Elle ne ressemblait point encore tout à 
fait à celles que nos ladies partagent fraternellement 
avec leurs femmes de chambre, mais elle affectait plus 
déjà cette bizarrerie audacieuse et presque théâtrale 
qui fait ressortir la beauté, mais en diminue le charme 
Ses riches cheveux noirs roulaient leurs molles spira
les le long de sa joue, retenus seulement par derrière

— La comtesse de Paris s’est embarquée sa
medi après-midi à Boulogne, allant à Folkes- 
tone.

— On télégraphie de Nancy :
Samedi le sous-préfet de Commercy appre

nait qu’une bande d’une centaine de terrassiers, 
armés de gourdins, était arrivée au tunnel de 
Delouze sur la ligne stratégique de Brienne à 
Sorcy qui est en construction, pour empêcher 
les terrassiers italiens de continuer leur^travail. 
La bande a été dispersée par lagendarmerie de 
Gondrécourt.

Le sous-préfet demanda du renfort à Bar-le- 
D uc. Un détachement du 94’ de ligne est ar
rivé.

L’an dernier déjà, des rixes sanglantes sont 
survenues sur la même ligne entre Français et 
Italiens.

— Il y a actuellement à Roubaix, à Tourcoing 
et aux environs 100,000 grévistes.

Le mouvement prend une mauvaise tournure. 
Les têtes sont échauffées.

A Roubaix, un lieutenant d’infanterie a été 
fortement bousculé, menacé et brutalisé.

A Tourcoing, des vitres ont été cassées, des 
portes brisées, des pierres jetées ; quelques per
sonnes même ont été maltraitées.

A Roubaix, les revendications sont finale
ment, et après entente générale : dix heures de 
travail et 20 0[0 d’augmentation des salaires. A 
Tourcoing, les revendications sont plus vagues.

En résumé, la situation s’est plutôt aggravée, 
l’entente entre patrons et ouvriers semble im
possible.

Allemagne. — Le Journal officiel des co
lonies publie une ordonnance par laquelle l’em
pereur autorise la fabrication de monnaie d’ar
gent à son effigie et de monnaie de cui vre portant 
l’aigle impérial pour le compte de la Société al
lemande de l’Afrique orientale.

— On mande de Lagos que le capitaine Zen- 
ner, explorateur allemand, est mort de la fièvre.

— Une instruction a été ouverte contre M. 
Liebknecht, député, parce que, pour se rendre 
au congrès socialiste réuni à Paris pendant 
l’Exposition universelle , il a passé à Franc- 
fort-sur-le-Mein et s’est arrêté quelques heures 
dans cette ville, dont le séjour lui est interdit 
par application de la loi de répression du so
cialisme.

L’affaire est venue samedi devant le tribunal 
de Francfort-sur-le-Mein. M. Liebknecht a été 
acquitté.

— Le Courrier de la Bourse annonce que le 
prince Bismarck vient d’engager un troisième 
secrétaire chargé de l’aider à rédiger ses Mé
moires ; ce secrétaire porte le nom de Buzzi et 
est originaire du canton du Tessin, en Suisse.

— A la conférence télégraphique internatio
nale qui aura lieu à Paris, l’Allemagne propo
sera d’étendre les principes de l’union postale 
à la télégraphie. La taxe serait de douze cen
times et demi par mot pour les pays limitro
phes et de quinze centimes pour les autres.

Aisace-Iiorraine. — Dans tous les établis
sements industriels de Mulhouse, les ouvriers

au moyen d’un peigne d’écaille. Une robe de soie noire, 
fermée, emprisonnait les contours exquis de son sein 
et ne laissait place autour du cou qu’à une étroite 
fraise de dentelles.

Cette mise simple, à laquelle Suzannah donnait uno 
ravissante élégance, lui rendait en retour la jeunesse 
que cachait le luxe de scs autres parures. C’était bien 
maintenant une jeune tille. Quelque chose de doux, de 
tendre, de rêveur, courait autour de son front penché.

Vous l’eussiez mieux aimée.
Mais elle était si belle! On l’aimait mieux toujours 

chaque fois qu’elle se montrait sous une face autre que 
la veille, parce que tout en elle était noble, gracieux, 
parfait et plein d’un irrésistible attrait.

Le livre qu’elle tenait demi-fermé dans sa main était 
un volume de Goldsmith, et son doigt tendu m arquait 
la page où mistress Primrose pleure sur la fuite de sa 
tille.

Suzannah ne savait pas encore assez pour compren
dre en son entier la sereine poésie qu hexale cet inimi
table récit. Ces calmes amours la touchaiont, mais non 
p o i n t  j u s q u ’à  l ’émotion, et les malheurs qui l’avaient 
accablée naguère étaient trop au-dessus de ceux de la 
famille du ministre pour qu’elle se pût ardemment in
téresser à la fin du bail de 1 honnête Primrose ou à ses 
embarras de ménage.

Mais la douleur de cette mère qui pleure sa tille, 
cette douleur si vraie, si profonde, si simplement et à 
la fois si habilement rendue par Goldsmith la surprit 
au cœur. Des larmes lui vinrent dans les yeux. Elle
ferma le livre.

Ce ne fut pas tout Uno fois la rêverie commencée, 
qui sait où s’arrêtera sa course? Depuis longtemps 
Suzannah ne songeait plus au livre et pourtant ses 
yeux ne se séchaient point.

C’est que, pour la première fois, elle venait de com
prendre et d’envier le bonheur de celles qui ont une

étaient samedi au grand complet. Les charpen 
tiers seuls continuent à chômer.

A Guebviller et aux environs, toutes les & 
briques ont repris leur activité, à l’exceptioi 
de l’établissement Rogelet où il y a encor 
grève partielle. Les ouvriers ont obtenu la ri 
duction de la journée à une durée de 11 heurej

Dans la vallée de Wisserling, tout était calme 
avant-hier matin. Le travail a été repris coin, 
plètement dans toutes les usines de la maison 
Gros, Roman et Cie.

Le directeur de la fabrique de papier Grobe, 
de Strasbourg, a annoncé spontanément, le 80 
avril au soir, à ses ouvriers, qu’à partir du lei 
mai la durée de la journée de travail serait ré 
duite d’une heure sans que le salaire soit di 
minué.

Italie. — Le total des personnes arrêtées t 
Rome s’élève à 46, dont 19 ont été déférées à! 
l’autorité judiciaire et 27 ont été relaxées ou] 
rapatriées.

— L’individu qui a insulté le roi se nomme, 
Florenzano Pinelli, ancien sous-lieutenant. Il ne 
jouit pas de ses facultés mentales. Dernière-j 
ment, il a tenté d’incendier une distillerie où il 
travaillait. j

Autriclie-Hongrie. — Un télégramme en
voyé de Neudorf, près Theben, aux journaux 
de Presbourg, annonce qu’une bande de pay-i 
sans plus ou moins ivres ont cherché, dans la 
soirée de mardi dernier, à prendre d’assaut 
plusieurs magasins tenus à Neudorf par des 
commerçants juifs. On a dû faire venir des dé
tachements de gendarmes du dehors pour ré
tablir l’ordre.

— On reçoit de mauvaises nouvelles de Ma- 
roire et Ostrau. Les ouvriers ont refusé de des
cendre dans les puits. Ils ne veulent pas tra-j 
vailler plus de huit heures.

La grève a éclaté à Friewaldau.
A Neufels, graves désordres occasionnés par 

800 ouvriers des filatures.
— La grande fabrique de carton bitume? 

Wolfheim, de Lubeck, a été détruite par un in
cendie.

Angleterre. — Samedi, à Edimbourg, pen
dant que le duc et la duchesse d’Edimbourg 
présidaient à l’inauguration de l’exposition 
électrique, on a volé, à  l’hôtel où ils étaient 
descendus, quelques bijoux appartenant au duc 
et représentant une valeur de 100 livres ster
ling (2,500 fr). environ.

Bulgarie. — Mereredi soir, à Sofia, à la 
suite d’une dispute qui avait éclaté entre le 
nommé Lachin, marchand de tabac, et un sujet 
russe, la police voulut pénétrer de force dans 
la boutique de Lachin pour l’arrêter. Celui-ci 
se défendit, tua d’un coup de revolver l’officier 
de police nommé Kreteff et blessa un sergent 
de la police.

Lachin fut arrêté en présence du cavas du 
consulat d'Allemagne, qui est chargé des inté
rêts russes en Bulgarie.

Russie. — Les Novosti publient, dans leur 
numéro du 1er mai, et dans une lettre qu’ils se 
font envoyer de Bruxelles, les principaux dé

mère. Avec la vivacité d’intuition qui lui était propre, 
elle venait do mesurer d’un coup d’œil tout ce qu’il y» 
de suaves jouissances, de joies infinies et de pares fé-ï 
licités dans l ’amour d’une mère.

Jusque-là ç’avait été pour elle un mot, un mot s'al
liant à des pensées d’amertume et de mépris. Sa mère 
à elle avait déserté son bercoau ; elle s’ôtait enluie loin 
des sourires de son enfant, et n’avait point souci suus 
doute de ses regrets ou de son amour.

C’était ainsi du moins que la dépeignait le juif qui 
ôtait le père do Suzannah.

Elle n’avait songé jamais à révoquer en douto cette 
assertion, —  mais maintenant, la pente nouvelle de su 
idées la poussait impérieusement \ers le pardon ctl& 
tendresse.

Oh! qu’elle eût aimé sa mère, et que ce mot réson
nait doucement à son oreille! Elle l’excusait, puis elle: 
se repentait de l ’avoir excusée et demandait pardon à 
son souvenir de l’avoir crue coupable. Elle la voyait 
heureuse et souriait à sa joie ; elle la voyait souffrir et 
rêvait, comme on rêve le bonheur, le privilège de par
tager ses larmes.

Puis encore elle fronçait le sourcil et mettait sa tête 
«ntre ses mains. Trop de fois son père avait accus®] 
cette femme pour qu’il fût permis de conserver une 
illusion. Le souvenir et le regret lui-même manquaient 
à la pauvre Suzannah..

Rien dans son passé, rien que ténèbres, abandon, sd- 
litude I

Longtemps, sa méditation roula entre la bonne et U 
mauvaise pensée comme le galet des grèves entre le 
flux et le reflux. Tantôt elle chérissait un fantôme, 
l ’entourant de filiales caresses et d’idolâtres respects, 
tantôt elle repoussait la menteuse chimère et se raidis
sait, triste et fière dans son abandon.

Les heures passèrent — Suzannah se reposa une 
I dernière fois dans la consolante pensée de sa mèri
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LA SENTINELLE
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i tjiils d’un prétendu plan des opérations que la 
marine allemande tenterait d’exécuter dans une 

'guerre contre la Russie. Le plan, disent les 
Novosti, est conforme à un projet arrêté dnns 
ses lignes principales par une commission spé
ciale réunie en octobre 1882, sous la présidence 
■du maréchal de Moltke.

j Turquie. — Le sultan Abdul-Hamid vient 
d’ordonner, de son initiative, la création d’un 

|grand asile accessible à tous les nécessiteux 
Igujets ottomans sans distinction de race ni de 
religion. Outre les salles d’étude et de travaux 
manuels, l’asile comprendra une mosquée, une 
église et une synagogue. Cette mesure philan

thropique a produit une excellente impression.

ï- Roumanie. — M. le major Coanda a été 
Pjùommé attaché militaire à la légation de Rou
manie à Paris. Ancien élève del’Ecole polytech

n ique et de l’Ecole d’application de Fontaine
bleau, le major Coanda a laissé-.à Paris d’ex- 

jfcellents souvenirs parmi ses camarades de pro
motion.

Déjà décoré par les Russes pour sa brillante 
conduite au siège de Plewna, à ses débuts dans 
la carrière militaire, le major Coanda, qui est 

' un des plus jeunes officiers supérieurs de l’ar
tillerie roumaine, a reçu la croix de chevalier 
de la Légion d’honneur à la suite de ses tra 
vaux techniques, lors des expériences des tou
relles blindées entreprises à Bucarest il y a 
quatre ans. Depuis M. Coanda a été attaché 
militaire à Vienne, d’où il est détaché pour ve
nir en France au même titre.

Etats-Unis. — Le député O’Reilly (Pensyl- 
vanie) a proposé à la Chambre des représen
tants une résolution établissant que la Cham
bre estime juste et raisonnable la demande des 
ouvriers de voir réduire à huit heures la jour
née de travail.

L a motion a été renvoyée à une commission 
qui, dit-on, a conclu à l’adoption de la motion 
D’Reilly.

— A la suite del’intervention de l’archevêqne 
de Dublin, Mgr W alsh, la grève des mécam- 
ciens-chauffeurs des chemins de fer irlandais a 
pris fin.

— La commission sénatoriale des Etals-Unis 
! s’est prononcée en faveur de l’adoption du pro

jet de loi portant création d’une ligne postale 
américaine qui ferait concurrence aux lignes

! étrangères reliant l’Europe aux Etats-Unis.
On attache une grande importance à ce pro

jet qui parait destiné à ouvrir une ère nouvelle 
à la marine nationale.

Au Dahomey. — On télégraphie de Koto- 
nou, 3 mai, à l’agence Havas :

Le R erguelen  a bombardé W hidah les 29 et 
|  80 avril; les factoreries ont été ménagées.

i Le commandant Fournier a envoyé un ulti
m atum  au roi de Dahomey pour lui réclamer 
les prisonniers et lui dire que, sinon, il conti
nuera le bombardement le 5 mai.

Des canotiers d’une maison allemande en- 
jff voyés par les autorités indigènes pour chercher

cette lettre à bord du K erguelen  ont dit que le

é l o i g n é e  d e  s o n  b e r c e a u  p a r  l e  h a s a r d  ou l e  m a l h e u r ;  
p u i s  son  esp r i t ,  trop l o n g t e m p s  d é t o u r n é  d e  sa  d ir e c -  

5 , t ion  co n s ta n te ,  r e v i n t  t o u t  à  c o u p  v e r s  B r ia n  d e  L a n 
c e s  tor.

B r i a n  tardait  h i e n  ce  j o u r - l à .  D ’o r d in a ir e ,  la  h e l l e  
f i l l e  n ’a v a it  pas  b e s o in  de  d é s i r e r  s a  p r é s e n c e  e t  j a m a i s  

|V i l  no  s ’é ta i t  fa it  a t t en d r e  s i  l o n g t e m p s .
L e  b r i l l a n t  e x a en lr ic  inan , e n  effet,  s ’e n d o r m a i t  a u x  

p ie d s  d e  la  p r i n c e s s e  de  L o n g u e v i l l e .  I l  l’a im a i t  d ’a u 
ta n t  m i e u x  e t  p lu s  fort q u e  son  c œ u r ,  à l ’é p r e u v e ,  s ’ô 
ta i t  cru  trop r o b u s te ,  p ou r  ê tr e  v a in c u .  Su  l u t t e  p a s 
s i o n n é e  c o n tr e  s o n  frère  o u  p l u t ô t  co n tre  l e  d r o i t  
d ’a în e s s e  fa i s a i t  tr ê v e .  L a  v u e  d e  S u z a n n a l i  p r é s e n t e  et  

j l e  s o u v e n i r  d e  S u za n n a l i  a b s e n te  e m p l i s s a i t  s a  vie .
I l  y  a s o u v e n t  d es  tr é so rs  d e  j e u n e s s e  e t  d e  f o u g u e

■ d a n s  ces  â m e s  d o n t  l ’e n v e l o p p e  d e  g l a c e  n e  s ’e s t  p o in t  
,i ï f o n d u e  a u x  t ièd e s  a m o u r s  d e  l ’a d o le s c e n c e  e t  g u i  ont  

p a s s é ,  in d i f f é r e n te s ,  p a r m i  l e s  c o m m u n e s  a r d e u r s  d e  ce  
q u 'o n  n o m m e  le s  be lles  ann ées. I l n ’y a, p o u r  s a v o ir  
a i m e r  f o l l e m e n t  e t  s a n s  r é s e r v e ,  q u e  c e u x  q u i  a im e n t  

ï j  tard ,  a p r è s  a v o ir  lo n g t e m p s  d é d a ig n é .  B r ia n  d e v a i t  r e 
v e n ir  s a n s  d o u t e  à l ’id é e  qu i  d o m in a i t  s o n  e x i s t en ce ,  
m a is  c e t te  id é e  é ta i t  m a in te n a n t  m o in s  fo r te  q u e  son  
a m o u r ;  il l ’e û t  r e n ié  p e u t -ê tr e  p ou r  un  so u r ire . . .

I l  a im a i t  eu c h e v a l i e r  errant ,  en p age ,  en e sc lu v e .
C ’e s t  to u jo u r s  a in s i .  P l u s  on e s t  fort, p lu s  on  e s t  v io 

l e m m e n t  r e n v e r s é .  U n e  d e m i- d é fa i t e  a c c u s e  un v ic e  du  
c œ u r  ou  la fa ib le s s e .  D o n  J u a n  p eu t  a im e r  à m o i t ié ,  
p a rce  q u ’i l  a j e t é  s a  v ie  en p r o d ig u e  a u t o u r  d e  lu i ,  
m a is ,  à p a r t  d o n  J u an ,  il  n ’y a, p o u r  ce  fa ire ,  q u e  des

Î 'j m o i t i é s  d ’h o m m e s ,  d ’ép a is  m a r c h a n d s ,  d e s  a v o ca ts  
b r a i l la r d s  o u  d o  ces  lo r d s  fo u rb u s  qu i  o n t  e m p r u n té  

f  f  d e s  r a i l l io n s  p o u r  a c h e ter  la gout te .

S u z a n n a l i  a u ra i t  pu le  c ourber ,  p e n d a n t  un t e m p s  du  
j. j  m o in s ,  s o u s  l ’u n e  d e  ces  ty r a n n ie s  f é m in in e s  d o n t n u l l e

a u t re  t y r a n n ie  n e  p e u t  ap p ro ch er ,  m a i s  S u z a n n a l i  n 'a 
v a i t  g a r d e .  E l l e  a im a i t  a u ta n t  e t  p lu s  q u e  B r ian .  E l l e

bombardement avait produit une grande pani
que.

Les troupes dahoméennes occupent la rive 
gauche de l’Ouémé, à 70 kilomètres (?) au nord 
de Porto-Novo.

C orée. — Le dernier courrier de Corée si
gnale une grève d’un tout nouveau genre qui a 
éclaté à Séoul, capitale de la Corée, et qui a 
manqué de provoquer des désordres sérieux.

Les commerçants indigènes de Séoul se plai
gnaient depuis longtemps de la concurrence 
que leur faisaient les négociants chinois et ja 
ponais qui s’étaient établis dans les meilleurs 
quartiers de la ville et étaient exempts de tout 
impôt. Voyant que le gouvernement ne faisait 
pas droit à leurs réclamations à ce sujet, les 
commerçants coréens fermèrent leurs bouti
ques et, du matiu au soir, ils stationnaient dans 
les principales rues en poussant de vives cla
meurs et en proférant des menaces contre les 
autorités et contre les négociants chinois et ja
ponais.

Cela dura ainsi plusieurs jours et le peuple, 
auquel la fermeture de toutes les boutiques 
causait de grands inconvénients, commença de 
m anifester son mécontentement. Craignant des 
troubles, les autorités se virent obligées de 
faire des concessions. On promit aux commer
çants indigènes de diminuer sensiblement les 
impôts qu’ils avaient à payer et d’imposer, 
dans la même proportion, les Chinois et les Ja
ponais. Forts de cette promesse, les indigènes 
mirent fin à leur grève et rouvrirent leurs bou
tiques.

CONFÉDÉRATION SUISSE

— M. Gageur, consul d’Allemagne à Bâle, va 
être remplacé par un consul de carrière, M. de 
Spesshardt, précédemment à Anvers.

— D’après l’article 40 de la loi sur l’état-ci- 
vil, le mariage religieux ne peut être célébré 
qu’après le mariage civil et sur la présentation 
d'une déclaration de l’officier d’état-civil. Le 
desservant de la chapelle catholique italienne 
de St-Moritz ayant célébré un mariage religieux 
contrairement à ces prescriptions, a été con
damné à 100 fr. d’amende.

J u ra -S im jp lo n . — Le comité d’adm inistra
tion, réuni le 30 avril à Berne, a nommé revi
seurs des comptes MM.Vessaz etM arcuard. Le 
conseil d’administration est convoqué pour le 
19 mai.

NOUVELLES DES CANTONS
B e r n e .  — Hier matin dimanche, la popula

tion de Bienne a été éveillée par le tocsin avant 
4 heures du matin. Les ateliers de réparation 
du J.-B.-L. étaient en flammes. Le feu a pris 
dans les magasins. Le garde de nuit, qui s’en 
est aperçu à temps, n’en possédait pas les clefs, 
et a dû se contenter de crier au feu. C’est ce 
dernier facteur qui alors a ouvert les portes. A 
quoi donc sert-il, ce garde de nuit, s’il ne peut 
en trer nulle part ?

Quatre corps de bâtiment sont entièrement 
consumés. Les marchandises qui se trouvaient

a im a i t  tant,  q u e  Ja t e n d re ^ ü  d e  ce d e r n ie r  d é p a s s a n t  
to u t  à co u p  s e s  p lu s  dé l irants  e sp o irs ,  l ’a t t r i s ta i t  et  
l'eff rayait .

E l l e  se  d em a n d a it ,  e l l e ,  liai pa r fa i t e  créa tu re ,  e x q u i s e  
d e  corp s  et d âm e, c l  le sœ é tsu v tw iü ii ' —  Q ue s u i s - j e  
p o u r  ê tre  a im é e  a insi !

Ce n  é ta it  po in t  ^iriaigérée, p u is q u e  S u z a n -
nali ,  fil le  de  la  nature ,  p 'A u l  a p p r is  à s e  r a b a is 
s e r  par devo ir .  C é ta i t  im m e n s e ,  cu l te ,  p o u r
a in s i  dire, e t  per.-m zm w i » jw  le m o n d e  n e  c o n t e n a i t  
r ien  qui fû t  d ig n e  du c œ u r  d e  Brian.

E n  outre,  e l l e  s en ta i t  m a in te n a n t  et, c h a q u e  j o u r ,  
a v e c  p lu s  de  v ivac ité  ce q u ' i l  y  a va i t  d e  m a lh e u r  s o u s  
les  ̂ b r i l la n ts  dehors  de  sa  p o s i t io n  n o u v e l l e .  A  m e s u r e  
qu e l l e  s in i ta i t  aux  c h o ses  du m on d e ,  e l l e  c o m p r e n a i t  
l e  v i d e  e t  le s  d an gers  de  cet te  e x i s t e n c e  à p a r t  qu i  lu i  
é ta i t  im p o s é e ,  E l le  se  s a v a i t  p r iso n n ièr e ,  a c h e té e ,  e s 
c la v e .  E l l e  d e v in a i t  a utour  d ’e l l e  un m y s t é r i e u x  e s p i o n 
n a g e ,  e t  ti e m b la i t  en s o n g e a n t  q u ’a tou te  h e u r e ,  un 
h o m m e  p o u v a i t  v en ir  c l  par ler  en m aître .

E l l e  se  s o u v e n a i t ,  la p a u v r e  fille, de  la s c è n e  jo u ée  
a u  c h e v e t  d e  P e r c ev a l ,  et, b ien q u e l l e  lit effort  pou r  
éto u f te i  la  v o ix  d e  sa  c o n s c ie n c e  a ce  sujet ,  u n  v a g u e  
m u r m u i o  s é l e v a i t  s o u v e n t  au dedans  d 'e l le  qu i  lui d i 
sa i t  q u  e l l e  é ta i t  v e n u e  en a ide  à nu e  té n é b r e u s e  i n t r i 
g u e ,  e t  q u e  ce  b a is er  m is  au  f r o n t  d ’un m o u r a n t  ava i t  
fait  c o u le r  h ie n  d e s  larm es. . .

A l o r s  sa  fière n a tu re ,  s o u d a in e m e n t  r évo l tée ,  lu i  c o n 
s e i l l a i t  de  j e t e r  bas ce t te  o c c u l t e  ty r a n n ie  e t  d e  la  f o u 
ler  a u x  p ied s .  Mais  e l l e  a im a i t  tant!  Ces h o m m e s ,  
si  p u is s a n t s ,  q u i  avaient,  a m e n é  B rian  de  L a n ces ter  à’ 
s e s  g e n o u x ,  n e  s a u r a ie n t - i l s  pas la  br iser  ap rès  l’a v o ir  
é l e v é e !  E t  d ’abord q u ’é t a i t - e l l e  san s  eu x ,  s in o n  t o u 
j o u r s  la m a lh e u r e u s e  e n f a n t  n ’a y a n t  d ’autre  r e s s o u r ce  
q u e  la m o r t?

.Mourir! m a in t e n a n t  q u 'e l l e  a v a i t  g o û t é  au b o n h e u r ! . .
E l l e  n ’o s a i t  pas .  —  B ie n  s o u v e n t ,  lo r s q u e  B rian  é ta it

en magasin ont, pour la plupart, disparu dans 
les flammes. Avant l’arrivée des pompes, on a 
eu recours à la chaîne , qui a réussi à préser
ver du feu le bâtiment où se trouvent les bu
reaux.

-■ La loi sur les impôts a été rejetée par 
45,015 non contre 28,556 oui.

— Un jeuue garçon de 11 ans est tombé sa
medi dernier, à Erlenbach, dans la rivière la 
Simme, qui était très grosse à ce moment-là. 
Après avoir été transporté par les flots à une 
distance d’environ 600 mètres, un instituteur, 
M. Abbühl, parvint, au péril de sa propre vie, 
à le ramener au bord et à le rappeler à la vie.

Tessiu. — M. Ramolli, directeur de la comp
tabilité, a été nommé caissier cantonal à la 
place de Scazziga. M. Battaglini a donné sa dé
mission de député au Grand Gonseil.

Genève. — La société nautique de Genève 
organise des régates internationales à la voile 
pour le 13 juillet et à l’aviron pour le 20 juillet.

Valais. — La route de Vernayaz à Cha- 
mouuix,par la belle vallée de Salvan-E inshauts, 
est ouverte à la circulation des voitures, dont 
plusieurs ont déjà passé.

— Un bieu douloureux accident est ar
rivé mercredi à Troistorrents, dans le Val- 
d’Illiers. M. Schmidt, voyageur de la. maison 
Lauterburg, de Berne, descendait en voiture de 
ce village, lorsque le cheval, mai attelé, dit-on, 
s’emporta et vint heurter le parapet du pont 
qui domine la Vièze. P ar suite du choc, le pau
vre garçon fut lancé dans le précipice. Lors
qu’on l’a retiré, il vivait encore, mais son état 
ne laisse aucun espoir.

c h r q n i q ü F l q c a l e
Nous avisons les correspondants occasion 

nels de la Sentinelle que les lettres non signées
— dont nous recevons une avalanche tous ces 
jours — ne peuvent paraître dans notre jo u r
nal. Nous ne tenons compte d’aucune lettre 
anonyme. Nous insérerons toujours celles si
gnées, pourvu qu'elles soient inspirées par un 
réel désir de venir eu aide aux travailleurs. Au 
surplus nous garderons toujours la plus 
grande discrétion au sujet de toutes les com
munications qui pourraient nous parvenir.

Réel.
On nous prie de reproduire la lettre sui- 

ran te  :
A Messieurs les interprètes de la Suisse antique

à Chaux-de-Fonds.
Messieurs,

M aintenant que les représentations de cette 
œuvre sont term inées, je ne puis différer plus 
longtemps de vous adresser mes rem ercie
ments les plus chaleureux. Le zèle, la bonne 
volonté, l’enthousiasme que vous avez appor
tés dans l'étude de cette pièce si difficile et si 
compliquée m éritent sans restriction tous mes 
éloges. Tous, vous avez dépassé mes prévisions 
quant à la m anière distinguée avec laquelle 
vous avez su rendre ma pensée, et un grand 
nom bre d’en tre vous ont fait preuve d 'un in 
contestable talent. Ainsi-Mile X., MM. Perroud, 
Cusin, Faux, Guyot, Jaquemot, l)roz, Zbaren.

M. Raoul Perroud,lu i, tout particulièrem ent, 
malgré son rôle écrasant au service duquel il

p r è s  d 'e l le ,  sa  b o u c h e  s ’o u v r a i t  en m ê m e  tem p s  qu e  
so n  c œ u r  : e l l e  é ta i t  s u r  le  p o in t  d e  to u t  r é v é le r  à cet  
h o m m e  q u i  a v a i t  le  d r o i t  d e  tou t  s a v o ir .  M ais  n e  lu i  

'’ a v a it -o n  p a s  d i t  q u e  le  d a n g e r  n ’é ta i t  pas  s u r  e l l e  s e u l e  
e t  q u e  le  g l a i v e  m y s t é r i e u x  d e  l ’a s s o c ia t io n  m e n a ç a i t  
a u s s i  la  tète  d e  L a n c es te r ?

E l l e  S'i ta isa it ,  c e r ta in e  q u e ,  q u e lq u e  p ar t  a u t o u r  
d ’e l l e ,  il y a v a it  u n e  o r e i l l e  o u v e r t e  p o u r  e n te n d re .  
C elte  o b s e s s io n  tu a it  sa  j o i e ,  e m p o i s o n n a i t  c e s  in s ta n t s  
q u e  la p r é s e n c e  d e  L a n ces te r  e m p l i s s a i t  d e  tan t  de  bon  
h e u r ;  m a is  e l l e  n e  p o u v a i t  p o in t  s e  p l a i n d r e ,  e t  ca 
ch a it ,  e l le ,  s i  h a u t a in e  e t  s i fr a n c h e ,  sa  p e in e  s o u s  un  
s o u r ire .

Sa  s o u f fr a n c e  ne  d e v a i t  p o in t  s ’ar rê te r  là. L a n c e s te r  
lu i d e m a n d a  s a  m e in .  E l l e  lut, h e u r e u s e  d ’abord ,  b ien  
h e u r e u s e ,  car  e l l e  n e  v it  d a n s  l e  m a r ia g e  q u ’u n e  u n io n  
in d i s s o l u b l e  e t  n ’a y a n t  p o u r  te r m e  q u e  la  m ort.  Que  
p o u v a i t - e l l e  r ê v e r  de  p lu s  be au  ? —  Mais  c h a q u e  jo u r ,  
n o u s  l ’a v o n s  dit .  a m e n a i t  s o n  e n s e ig n e m e n t .  E l le  i n 
te rro g ea  ; e l l e  s u t  q u e  l e  in o n d e  a v a it  p o s é  a u t o u r  do  
c e t te  u n io n ,  qui lu i  s e m b la i t  s i  b e l l e  e t  s i s im p le ,  des  
r è g l e s  q u ’il ne  fa u t  p o in t  tr a n s g r e s s e r ,  e t  le  f r i s s o n  lu i  
vin t  au c œ u r  en p e n s a n t  à ce  q u ’e l l e  é t a i t  r é e l l e m e n t  
s o u s  s o n  t i tre  d e  p r in c e ss e .  E l l e  e u t  p e u r  e n c o r e  p o u r  
B ria n  : e l l e  n e  p o u v a i t  a v o ir  p e u r  q u e  p o u r  lui.

L u i ,  r e v e n a i t  p lu s  p r e s s a n t  c h a q u e  j o u r ,  e t  la  p a u 
vre  S u z a n n a l i  n e  s a v a i t  c o m m e n t  se  d é fe n d re .  E l le  
é ta i t  la  p r in c e s s e  d e  L o n g u e v i l l e .  Q ui j a m a i s  e û t  pu  
cro ire  q u e  s o n  r e fu s  é ta i t  d é l i c a t e s s e  ?

B rian  d i t  un jour:
—  V o u s  n e  v o u le z  pas  d e s c e n d r e  j u s q u ’il m oi.
Ces p a r o le s  lui b r i s è r e n t  le  cœ u r ,  m ais  e l l e  s e  tu t  

e n co re .
A u j o u r d ’hu i ,  e l l e  s o n g e a i t  à to u te s  c e s  c h o s e s  en  

a t t e n d a n t  B rian  qu i  n e  v e n a i t  pas . E l l e  é ta i t  b i e n  tr is te .  
Le l i v r e  q u ’e l l e  l i s a i t  n a g u è r e  s ’ôta it  é c h a p p é  d e  sa  
m ain .  S e s  d o u c e s  la r m e s  s ’é ta i e n t  s é c h é e s ,  e t  s e s  s o u r -

a fait une dépense de'vitalité peu commune, 
s’est révélé comme un m etteur en scène habile, 
soucieux de procurer à l ’auditoire l’illusion la 
plus complète, et il y a réussi autant qu’on 
pouvait le faire avec les moyens dont il dis
posait.

L ’Union chorale de la Chaux-de-Fonds a 
droit à mes félicitations les plus cordiales poul
ie goût exquis et le sentim ent artistique élevé 
avec lesquels elle a exécuté les chœurs, dont 
quelques-uns présentaient de serieuses diffi
cultés.

L ’orchestre l 'Espérance s ’est m ontré à la 
hauteur de sa lourde tâche. Il a étudié rapide
ment, mais surtout rapidem ent, une partition 
variée, étendue et parfois difficile, aussi a-t-il 
droit à une large p art dans le succès obtenu. 
E t nos ainis les gymnastes de Y Ancienne section, 
dirigés supérieurem ent par M. Geiser. n ’ont- 
ils pas relevé l’éclat de la fête helvète par 
leurs danses gracieuses et leurs simulacres de 
combats qu'ils ont rendu avec autant de grâce 
que d’entrain?

Enfin, tous, les uns et les autres, ne m’avez- 
vous pas fait passer les heures les plus déli
cieuses de ma vie, par les jouissances inoublia
bles que vous m'avez procurées? E t n’ai-je 
pas contracté envers vous une dette de recon
naissance dont je  ne pourrai jam ais m 'acquit
ter?

Le lien sympathique qui s’est établi entre 
vous et moi me fait espérer que notre travail 
en collaboration ne se bornera pas à ce p re 
mier essai, mais qu’au contraire, nous nous 
retrouverons encore à la brèche pour travail
ler à la réalisation d’un de nos rêves le plus 
caressé, l’idée de la création d’un théâtre na
tional.

C’est dans ce ferme espoir que je  vous ré i
tère mes remerciements, et que je vous p ré
sente, messieurs, mes très cordiales salutations.

Numa L a n g e l .

Dépêches

ALTDORF, 4 mai. — L'assem blée de la 
landsgemeiude a été très peu nombreuse au
jourd’hui. MM. Muheim et Jauch ont été con
firmés comme conseillers d’Etat. M. Muller a 
également élé confirmé comme landammann, 
M. Muheim comme préfet et MM. Muheim et 
Sclnnid comme conseillers aux Etats.

Les projets de lois présentés ont été accep
tés.

BALE, 4 mai. — 15 candidats libéraux et 
7 conservateurs ont été nommés. La rép arti
tion des partis dans le prochain G rand Con
seil est la suivante : 77 libéraux, 10 du centre, 
43 conservateurs.

ZUIUCII, 4 mal. — Le secrétaire Greulicli, 
à Oberslrass, et M. Curti, à Aussersihl, sont 
nommés grands conseillers.

L’ancien Conseil d’E tat a été réélu.
GLAR1S, 4 mai. — La landsgemeinde a été 

très nombreuse. Les démocrates ont gagné 
sur toute la ligne.

LOCLE, 5 mai. — Victoire complète. M. 
Ducommun, candidat grutléen, est élu par 
585 voix contre M. Jaccard, candidat radical, 
qui en a obtenu 299.

c i l s  fro n c és  t r a n c h a ie n t  s u r  la  p â le u r  de  s o n  front .
—  P e u t - ê t r e  no v e u t - i l  p lu s  v e n ir !  m u r m u r a - t - e l l e .
S c s  b e a u x  y e u x  s e  l e v è r e n t  au c ie l ,  ta n d is  q u e  s es

m a in s  se  j o i g n a i e n t  a v e c  force.
—  M on D ieu ,  m o n  D i e u !  r e p r i t - e l l e ;  —  j ’a p p r e n 

dra i  à vou s  serv ir . . .  Jo  s a i s  v o u s  pr ier  déjà . . .  a y e z  pi
tié d e  n o u s  !...

La p r ièr e  p o r te  e n  so i  e s p é r a n c e  e t  c o n s o la t io n .  Le  
fr o n t  de  S u z a n n a l i  r e p r i t  sa  n o b le  s é r é n i t é ;  il  n e  res ta  
p lu s  s u r  s o u  r e g a r d  q u ’un v o i l e  l é g e r  de  m é la n c o l i e .

E l l e  se  l e v a  e t  p r o m e n a  s e s  d o ig t s  s u r  le c la v ie r  d ’un 
pian o  m a g n i f iq u e  q u e  la  d u c h e s s e  d o u a ir i è r e  d e  G è v r e s  
a v a i t  fa it  p la c e r  d a n s  s o n  bou do ir .

Les  a c c o r d s  se  s u c c é d è r e n t  d ’a b o rd  c a p r ic i e u s e m e n t  
e t  c o m m e  a u  hasard .  F u is ,  p a rm i leu r  h a r m o n ie u s e  
c o n fu s io n ,  u n e  m é lo d i e  s ’é l e v a  , p u re ,  s u a v e , r e l i 
g ie u s e .

P u i s  e n c o r e  la  v o ix  d e  S u z a n n a l i ,  s u a v e  a u s s i  et p lu s  
p u r e  q u e  le s  n o t e s  l im p id e s  d e  l ' in s t r u m e n t ,  m a r ia  son  
t im b re  m e r v e i l l e u x  à l ’h a r m o n ie .  L a  c h a m b r e  s ’e m p l i t  
d ’un r a v i s s a n t  con c er t .

E l le  d i s a i t  un d e  ces  c h a n t s  d e  P u le s tr in a ,  s i p l e in  
de p ié té  m y s t iq u e  e t  d ’a r d en te  pr ière ,  q u e  n o u s  n e  s a 
v o n s  ni fa ir e ,n i  c h a n ter ,  ni p e u t -ê tr e  s e n t i r  n o u s  a u tre s  
fils do la T a m is e ,  a s s o u r d i s  par  le s  b r o u i l l a r d s  e t  a s 
s o u r d is  d a v a n t a g e  par le s  g r o t e s q u e s  p s a lm o d ie s  do 
n o s  T e m p le s  E n  c h a n t a n t ,  e l l e  o u b l ia i t  s a  t r i s t e s s e  e t ,  
s e  la i s s a n t  a l l e r  à la p o é s ie  d e  s a  nature ,  e l l e  d o n n a i t  
s o n  â m e  e n t iè r e  à s o n  chaut .  La m é lo d ie  c o u la i t  c h a r 
m a n t e  d e  s e s  lèvres ,  ou  eû t  cru e n t e n d r e  q u e l q u e s  uns  
de c es  m a g n i f iq u e s  in t er p r è te s  d e  l ’art  m é r id io n a l  q u i ,  
p r o fa n es ,  s e  sa n c t i f i e n t  au  c o n ta c t  d e  l ’i n s p ir a t i o n  et  
j e t t e n t  à Ilots h a r m o n ie u x  l ’o r a i so n  et le  r e c u e i l l e m e n t  
s o u s  lof* g r a n d e s  v o û t e s  des  é g l i s e s  c a th o l i q u e s .

( A  s u iv r e .)
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tu ta s p r è s
à des prix exceptionnels 
défiant toute concurrence

PRIX FIXE

jeûer Art
zu billigen Preisen ohne 

môgliche Konkurrenz

M e  Preise
Pour Messieurs, assortiment toujours complet en 

bottines de ma propre fabrication et garanties très solides.
s fr. et fr. dL S" LA PAIRE. 160

E T A T  C IV IL  
DE LA CHAUX-DE-FONDS

Du 2S avril au i  mai 1890

Naissances
Furlenmeyer, Marthe-Elisa, fille de 

Arnold et de Laure-Antoinette 
née Chevalier, Bâloise.

Dietisheim, Renée, fille de Isaac et 
de Henriette née Maus, Française.

Keutter, Jeanne-Marie, fille de Ul
rich et de Marie née Bourquin,

;$\ Neuchâteloise.
Hoffmann, Georges-Edmond, fils 

de Emile et de Clara-Marie née 
Fricker, Bernois.

Meier, Léon-Emile, fils de Jakob et 
de Louise*Rose née Walter, Zu
richois.

Vogeli, Edouard, fils de Edouard 
et de Marie-Alice née Huguenin- 
Wuillemenet, Schaffhousois.

Paul, fils illégitime, Bernois.
Iseli, Edith-Louise, fille de Charles- 

David et de Marie-Emma Rothen. 
née Grosbéty, Bernoise.

Portenier, Amalia-Bertha, fille de 
Frédéric-Louis et de Emilie-Ber- 
tha née Descombes, Bernoise.

Bannwarth, Alice-Henriette, fille de 
Frédéric-Léon et de Elise-Louise 
née Hari, Bernoise.

Rothen, Ameli-Jenny, fille de Fré- 
déric-Arnold et de Jenny née 
Emery, Bernoise.

Morard, Marthe, fille de Henri et 
de Adèle-Virginie née Dalcher, 
Neuchâteloise.

Spitznagel, Hermine, fille de Karl 
et de Johauna - Dorothea née 
Schôrle, Badoise.

Promesses de mariages
Boillat, Auguste, remonteur, veuf de 

Lina née Iseli, et de Iseli-Marie- 
Louise, horlogère, tous deux 
Bernois.

Sahli, W illiam-Laurent, commis, 
et Schweingruber, Mari-Louise, 
sans profession, domiciliée à St- 
Imier, tous deux Bernois.

Flotron, James, monteur de boîtes, 
Bernois, et Kaiser, Maria-Frie- 
derike, sertisseuse, Wutember- 
geoise.

Calame, Henri-François, docteur à 
Sonvillier, et Huguenin, Hélène, 
sans profession, tous deux Neu
châtelois.

Chopard, Albert-Emile, horloger, et 
Chopard, Fanny-Alice, sans pro
fession, domiciliée à St-Imier, 
tous deux Bernois.

Brossin, Frédéric - Louis, garde- 
freins, Neuchâtelois, à Neuchâ- 
tel, et Clément, Rose-Fanny, hor
logère, Fribourgeoise.

Jeanneret, Jiimes-Edouard, monteur 
de boîtes, et Jean-Richard-dit- 
Bressel, Laure-Esther, sans pro- 
ftssion, domiciliée à la Sagne, 
tous deux Neuchâtelois.

Mariages civils
Hermann, Johannes, faiseur de res

sorts, Bernois, et Joray, Maria- 
Anna-Célestine, servante, Ber
noise.

Ducommun-dit-Boudry, Jules, mon
teur de boîtes, et Hugueuin-Du- 
mittan, Laure-Mina, sertisseuse, 
tous deux Neuchâtelois.

Jean-Petit-M atile, James - Henri, 
monteur de boîtes, et Reymond, 
Louise-Julia,sans profession, tous 
deux Neuchâtelois.

Bosch, Gustaue - Adolphe, remon
teur, et Perregaux-dit-Dielf, Na
thalie, négociante, tous deux Neu
châtelois.

Brossard, Justin-Edouard, monteur 
de boîtes, et Schôni, Marie-Lina, 
tailleuse, tous deux Bernois.

Schatzmann, Adolphe, monteur de 
boîtes, Argovien, et Krankenha- 
gen, Augusta - Mina, régleuse, 
Neuchâteloise.

Berger, Emile-Edouard, monteur 
de boites, Soleurois,etNydegger, 
Anna-Louise, tailleuse, Bernoise.

Zuber, Jakob-Leopold, domestique, 
Soleurois, et Aeberhardt, Catha- 
rina, servante, Bernoise.

Robert-Nicoud, Charles, négociant, 
Neuchâtelois, et Gonin, Jeanne- 
Antoinette, sans profession, Vau- 
doise.

Journet, Louis-Fernand-César, gra
veur, Genevois, etFlukiger, Fan- 
ny-Lina, horlogère, Bernoise.

Moser, Friederich, couvreur, et We- 
ber, Marie-Anna, fille de maga
sin, tous deux Bernois.

Steinbrunner, Armand - Adolphe, 
horloger, Fribourgeois, et Fros- 
sard, Julie-Virginie, sans profes
sion, Bernoise. • )

Barbier, Armand-Frédéric, graveur, 
Français, et Bourquin, Emilie, 
horlogère, Bernoise.

Décès
(Les numéros sont ceux des jalons du 

cimetière.)

17892 Vernant, Gaston, fils de 
Louis-Médard et de Alix-Hélène- 
Drouin, Français, né le 15 janvier 
1890.

17893 Valloton née Jaccard, Marie- 
Louise, épouse de Henri-Siméon, 
Vaudoise, née le 29 janvier 1850.

17894 Enfant m asculin, mort-né, à 
Jean-Louis Mâder, Fribourgeois.

17895 Richely, Lucien-Emile, fils 
de Elise née Erni, Français, né 
le 10 octobre 1887.

17896 Bonnet, Marguerite - Julia, 
fille de Aimon-Louis et de Julie- 
Zélima née Droz, Vaudoise, née le 
29 mai 1888.

17897 Meier, Paul, époux de Marie- 
Louise Dothaux, Zurichois, né le 
15 septembre 1854.

17898 Petitpierre, Georges-Emile, 
fils de Emile-Sigismond et de 
Marie-Madelaine- Elise Tuscher, 
Genevois, né le 14 février 1889.

17899 Heiniger née Fleuti, Louise- 
Elisabeth, épouse de Jakob-An- 
dréas, Bernoise, née le 12 mai 
1829.

17900 Kunz, Emma-Juliette, fille de 
Samuel et de Adèle-Marguerite

Barbezat, Bernoise née le 22 décem
bre 1872.

17901 Erard, Juliette-Rose-Géro- 
mine, fille de Louis-Auguste et 
de Léonie-Adèle Farine. Bernoi
se, né le 21 avril 1890.

17902 Dutertre, Fanny - Rosalte, 
fille de Edmond-Alfred et de Ma
rie - Rosalte Racine, Française, 
née le 28 décembre 1889.

17903 Loosli, Elisa, fille de Frie
drich et de Elisabeth née Feuz, 
Bernoise, née le 17 novembre 
1888.

17904 Perriart née Bornand, Jeanne, 
veuve de Abram-François, Vau
doise, née le 9 avril 1816.

17905 Dubler, Emile-Alfred, fils de 
Jakob et de Elise née Ramstein, 
Bernois, né le 11 avril 1890.
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J.-E. BEAUJON
Rue Neuve,  9 et 11 — Chaux-de-Fonds
Vins de table, garantis nature, rouges et blancs, à 45, 50, 

55, 60, 65, 70, 75 et 80 cent, le litre.
Huile d’olives, vierge, surfine extra, de provenance di

recte, et non pas de la maison D. & G. C.
Cafés, chéribon et variés de premier choix.
Vins blancs Nencüâtel, sur lies, 1888 et 1889 à 90 cent, le 

litre bouché.

%

En liquidation: 189

BORDEAUX-St-Em illion, 1876 à fr. 1 20 et. la bouteille.
P O H i R D .............. 1878 » 1 50 » »
M OULIN A VENT . . . 1874 » 150 » »
B E A 1JK E .......................1881. » 130 » »
B O U R G O G N E . . . .  1878 » 120 » »

Par caisse de 12 bouteilles expéditionfranco dans toutes 
__ les gares du canton, moyennant iO cent, en plus par bouteille. „

i * + + + + 4̂  l' i  l1 vW i l  î
PELLETERIE CHAPELLERIE

C O M M E R C E  DE CUIRS
B R U T S

HERMANN TEST
CHAUX-DE-FONDS

, R u e  F ritz-C ou rvo isier , en face l’hôtel du Lion d’or

AcM li cuirs de pos Délai
Peaux de veaux, chèvres, cabris, moutons, 

agneaux, lapins et sauvagines 155
a u x  p r i x ,  l o s  p l u s  h a u t s

O O C H K K K H H 3  D f M ï O e o O O O O O O O O O O O

 ̂ Le magasin de porcelaine de g

A N T O I N E  S 0 L E R
Anciennement Place du Marché 6 

est transféré à partir du 23 avril 1890 
Rue du Stand et Rue St-Pierre 2 

(ancienne librairie HERMANN)
R eçu  un gran d  et n o u v ea u  ch o ix  d e  tou s les articles  

d e m é n a g e  à d es prix e x c e p tio n n e ls  te ls que : Cristaux, 
Services à vin et à liqueur, déjeuners, 
dîners, cuillères, couteaux, fourchettes 
ferblanterie, lampes et porcelaines di
verses de 1er choix.

A Se recommande à sa nombreuse clientèle et au public en jjj général. 215
0 € K K M ? 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 € H H H H K H H } 0 (

BOULANGERIE VIENNOISE
Place du Marché

Pain ménage, première qualité
Spécialité de

Croissants, petits pains, pains de luxe
tous les matins.

Se reccommande, 

198 A. BUESS.
434

il

oooooooooooooooc xxx><xxxxxxx><xx>oooooooooooo< XXMOC
Si vous voulez donner une belle nuance 

à vos rideaux
s t e l i e t e K 197

L’amicLon Crème
SEUL DÉPÔT 

Bazar Wanner, près du Casino.
ôooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooc

La Mutuelle
Les personnes désirant faire partie 

de la société de secours en cas de 
maladie „LA MUTUELLE" sont priés 
de s ’adresser à Messieurs :
Albert NIC0LET, Léopold-Robert, 57 
Fritz BREGUET, Paix, 75  
A.WALLER-KAISER, Place d’Armes, 2 
SCHMITT, Ernest, 16r Mars, 4  
Ch. DUrr, Paix, 81_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 238
A H l P i m i i r  Un comptoir de 
i lL U C V C U I ,  |a |0ca|ité  demande
un bon acheveur pour p ièces or, con
naissant à fond l’échappement ancre 
et cylindre et le réglage. La connais
sance des pièces compliquées ferait 
obtenir la préférence.

Adresser les offres avec références 
sous initiales F. A. B. poste restante 
Chaux-de-Fonds._ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 240

1500 CORSETS
Grand choix de corsets, de toutes les 

qualités et à tous prix. Prix de fabrique.
J.-B. RUCELm-FEHLMANN

Place de l'Hôtel-de- Ville, Chaux-de-Fonds

On d em  a n  d e dans un comPtoir dcV il  U C illcU lU C  lalocalitô2ou3bons 
remonteurs assidus au travail. 207 

S’adresser au bureau qui indiquer

On demande de suite une 
). servante. — S’adresser au 

bureau de la SENTINELLE. 208

On offre à vendre
une tour Eiffel en découpage
de 0 m 78, avec réveil. 209

S’adr. rue du Manège, 22, au plainpied.
Vient de p a ra ître  :

L a  P a t r i e
Lectures illustrées

4Lm0 édition.
par

C. W .  JEANNERET
Secrétaire du Collège âe La CHAUX-DE-FONDS

Un beau volume elzévir de 420 pages 
solidement cartonné.

Prix  : 1 fr. 80

I  offre à v eire  ï ï Æ Æ ;
usagé, un berceau d’enfant. — S’adres
ser Parc 80, au 2me, à gauche, dans la 
matinée. 213

Aux dames et Messieurs!
Je me recommande au public en gé

néral pour les ouvrages concernant ma 
profession. Spécialité de panta
lons, confection soignée. 219

G. Udech-Rubin, tailleur,
rue du Premier-Mars et rue du Progrès, 
________ 9 b (Café Pelletier).

On demi an p!p un btm eravcU1'v ï l  UÜÏIl3<IlUw pour fonds argent. 
— S’adresser au bureau de la SENTI
NELLE^____________ •_____________222

un bon ouvrier re-un demande p a sseur. — s^d r.
chez Emile Huguenin, rue de l’Hôtel-de- 
Ville 67. 223

ÀÀÀÀÀÀÀAAÀAi
Changement le lomisOe

Le dépôt de papiers peints pour tapisser 
est transféré 

Rue de la Serre, 33 
Se recommande 

224 C . T is s o t -S o le r .▼▼▼▼▼TTTTTTT
pour tout de suite une 

servante, sachant bien la 
cuisine, pour une famille. —• S’adresser 
à M. Millier, mécanicien, au Col-des- 
Roches. — Bonne rétribution. 232
fin HomüTidû ^e suiteune bonne polis- U li U u lM llu G  seuse de boîtes or. — S’a
dresser rue du Puits 16, au second. 230

A VPTlflrP plusieurs tables car- 
x i.  V c i l U i c  rées et tabourets, une 
machine à coudre, 1 bois de lit et une 
paillasse à ressorts.

S’adresser à M. .T. Fetterlé, rue du 
Parc 69. 237

lie meilleur de tous les 
savons de toilette est le

Jockey-Savon
Bazar f  AM ER « .


